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aux activités de soins de neurochirurgie  
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Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités, 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6124-1 ; 

Vu le décret n° 2007-364 du 19 mars 2007 relatif aux conditions d'implantation applicables aux 

activités de soins de neurochirurgie et modifiant le code de la santé publique (dispositions 

réglementaires) ; 

Vu l'avis du conseil de l'hospitalisation du 24 mai 2006 ; 

Vu l'avis du Comité national de l'organisation sanitaire et sociale (section sanitaire) du 29 juin 2006 ; 

Après avis du Conseil d'Etat (section sociale), 

Décrète : 

Article 1 En savoir plus sur cet article... 

Il est ajouté à la section 1 du chapitre IV du titre II du livre Ier de la sixième partie du code de la santé 

publique (dispositions réglementaires) une sous-section 10 ainsi rédigée : 

« Sous-section 10 

« Neurochirurgie 

« Art. D. 6124-135. - Les dispositions de la présente sous-section sont applicables aux activités de 

neurochirurgie mentionnées à l'article R. 6123-96, à l'exception de celles mentionnées à l'article R. 

6123-99. 

« Paragraphe 1er 

« Conditions générales 

« Art. D. 6124-136. - Les unités d'hospitalisation de neurochirurgie disposent de lits dédiés en 

nombre suffisant pour être en mesure de prendre en charge à tout moment les patients de 

neurochirurgie. 

« Les unités d'hospitalisation complète, d'hospitalisation de jour et de consultation de neurochirurgie 

permettent l'accessibilité et la prise en charge des patients lourdement handicapés à mobilité 

réduite. 



« La prise en charge en réanimation ou en surveillance continue des patients de neurochirurgie fait 

l'objet d'un protocole conclu entre les responsables médicaux des unités de neurochirurgie et des 

unités de réanimation et de surveillance continue, précisant notamment le nombre et la localisation 

des lits mis à disposition, les règles d'admission et de sortie, les modalités de prise en charge des 

patients et la compétence des personnels. 

« Art. D. 6124-137. - Le personnel médical intervenant dans une unité d'hospitalisation de 

neurochirurgie comprend : 

« 1° Au moins deux médecins qualifiés spécialistes en neurochirurgie ; 

« 2° Des anesthésistes-réanimateurs sur la base d'un protocole conclu avec les neurochirurgiens ; 

« 3° Des médecins qualifiés spécialistes d'autres disciplines pour les activités de soins non 

opératoires pour assurer en tant que de besoin la prise en charge des patients de neurochirurgie. 

« Outre le personnel infirmier et aide-soignant, le personnel non médical intervenant 

quotidiennement dans les unités d'hospitalisation de neurochirurgie comprend des masseurs-

kinésithérapeutes et en tant que de besoin un orthophoniste, un ergothérapeute, un assistant social, 

un psychologue. 

« Pour chaque intervention de neurochirurgie, le personnel paramédical comprend au moins deux 

infirmiers ou infirmiers de bloc opératoire. 

« Pour chaque intervention de radiochirurgie intracrânienne et extracrânienne en conditions 

stéréotaxiques, le personnel comprend au moins : 

« 1° Un neurochirurgien ; 

« 2° Un neuroradiologue ; 

« 3° Un radiothérapeute ; 

« 4° Un radiophysicien ; 

« 5° En tant que de besoin, un anesthésiste-réanimateur assisté d'un infirmier anesthésiste, un 

infirmier ou infirmier de bloc opératoire, un manipulateur d'électroradiologie médicale, un 

technicien de neurophysiologie. 

« Art. D. 6124-138. - La permanence des soins mentionnée à l'article R. 6123-101 et la continuité des 

soins sont assurées sur chaque site par un neurochirurgien remplissant les conditions mentionnées 

au 1° de l'article D. 6124-137 et un anesthésiste-réanimateur. Ces personnes assurent leurs fonctions 

sur place ou en astreinte opérationnelle. En cas d'astreinte opérationnelle, le délai d'arrivée doit être 

compatible avec les impératifs de sécurité. 

« Lorsque la permanence des soins est assurée pour plusieurs sites, la convention mentionnée au 2° 

de l'article R. 6123-101 précise notamment les modalités d'organisation entre les sites, de 

participation des personnels de chaque site et les modalités d'orientation et de prise en charge des 

patients. 



« L'établissement dispose des systèmes d'information et des moyens de communication permettant 

la pratique de la télémédecine. 

« Art. D. 6124-139. - La pratique de l'activité de soins de neurochirurgie nécessite l'accès à tout 

moment, éventuellement par convention avec un autre établissement, à : 

« 1° Des examens de bactériologie, hématologie, biochimie ainsi que ceux relatifs à l'hémostase, aux 

gaz du sang et aux examens d'anatomopathologie en extemporané ; 

« 2° Des examens d'imagerie par résonance magnétique et de tomodensitométrie ; 

« 3° Des produits sanguins labiles. 

« Et en tant que de besoin : 

« 1° Des appareils de mesure et d'enregistrement continu de la pression intracrânienne ; 

« 2° Un écho-Doppler transcrânien. 

« Les interventions de radiochirurgie intracrânienne et extracrânienne en conditions stéréotaxiques 

nécessitent l'accès, éventuellement par convention avec un autre établissement de santé ou 

groupement de coopération sanitaire, à un appareil de radiochirurgie dédié. 

« Art. D. 6124-140. - Le bloc opératoire dispose d'au moins deux salles d'opérations, dont une salle 

réservée et équipée pour la neurochirurgie accessible en permanence et une autre salle 

éventuellement partagée. 

« Le cas échéant, une salle supplémentaire, équipée pour la réalisation d'actes de neurochirurgie 

fonctionnelle cérébrale ou de radiochirurgie intracrânienne et extracrânienne en conditions 

stéréotaxiques, est requise lorsque l'autorisation précise la mise en oeuvre des pratiques 

thérapeutiques mentionnées aux 1° et 2° de l'article R. 6123-100. 

« Paragraphe 2 

« Conditions particulières à la neurochirurgie pédiatrique 

« Art. D. 6124-141. - L'activité de soins de neurochirurgie pédiatrique est pratiquée dans une unité 

dédiée à cette activité, dans un environnement pédiatrique ou à proximité d'une unité de 

neurochirurgie adultes. 

« Art. D. 6124-142. - L'unité d'hospitalisation de neurochirurgie pédiatrique comporte un nombre de 

lits dédiés suffisant et dispose du personnel nécessaire pour être en mesure de prendre en charge à 

tout moment les soins pré et postopératoires du nouveau-né ou de l'enfant. Ces lits peuvent être 

situés dans une unité de pédiatrie. 

« L'unité dispose de moyens permettant d'assurer la présence continue des parents auprès des 

enfants hospitalisés. 

« Art. D. 6124-143. - Le personnel médical prévu à l'article D. 6124-137 est complété par au moins un 

médecin qualifié spécialiste en pédiatrie. 



« Le personnel médical justifie d'une formation et d'une expérience attestées dans le champ de la 

neurochirurgie pédiatrique selon des modalités précisées par arrêté du ministre chargé de la santé. 

« Le personnel paramédical répond aux qualifications nécessaires à la prise en charge pédiatrique et 

compte au moins une puéricultrice. 

« Art. D. 6124-144. - La réanimation pédiatrique neurochirurgicale est exercée, conformément aux 

dispositions des articles R. 6123-38-1 à R. 6123-38-7, dans un secteur individualisé au sein d'une 

unité de réanimation pédiatrique. 

« Art. D. 6124-145. - Le bloc opératoire et la salle de surveillance postinterventionnelle mentionnée à 

l'article D. 6124-99 comportent des dispositifs médicaux et un environnement adaptés au nouveau-

né et à l'enfant. 

« L'anesthésie est réalisée par un personnel médical assisté d'un personnel paramédical expérimenté 

en pédiatrie. 

« Art. D. 6124-146. - Dans un contexte d'urgence, l'activité de soins de neurochirurgie pédiatrique 

peut être pratiquée dans une unité de soins de neurochirurgie adultes. 

« Dans ce cas, les conditions mentionnées aux articles D. 6124-141 à D. 6124-145 ne sont pas 

exigibles. Un espace est alors réservé aux enfants hospitalisés au sein de l'unité de neurochirurgie 

adultes. » 

Article 2 En savoir plus sur cet article... 

Les établissements de santé dont les installations ne satisfont pas, à la date de la publication du 

présent décret, aux conditions techniques de fonctionnement prévues aux articles D. 6124-136 à D. 

6124-146 du code de la santé publique disposent d'un délai de trois ans à compter de cette date 

pour se conformer à ces dispositions. 

Article 3 En savoir plus sur cet article... 

Le ministre de la santé et des solidarités est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 19 mars 2007. 

Dominique de Villepin  

Par le Premier ministre : 

Le ministre de la santé et des solidarités, 

Xavier Bertrand 


